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Discours de clôture de la composante 2
Diapositive 1 : Enseignements tirés des projets-pilotes

Mesdames, Messieurs, les gouverneurs, mesdames, messieurs,
Il me revient maintenant de vous faire part des propositions formulées par l’équipe du jumelage à l’issue de ces observations.

Diapositive 2 : Méthode

Au préalable, j’aimerais préciser 3 questions de méthode.
En premier lieu, permettez-moi d’affirmer que le travail des experts a été effectué dans le plus grand souci d’objectivité : en aucun cas nous n’avons cherché à valoriser une expérience, en aucun cas nous n’avons recherché la critique systématique.

En second lieu, nous voudrions que vous sachiez combien notre travail a été fait avec réalisme, je dirais même, avec modestie. En quelques mois nous avons parcouru 5 oblasts, dans lesquels nous n’avons passé que quelques jours. Nous sommes bien conscients que ces visites rapides ne sauraient remplacer l’expérience quotidienne de ceux qui travaillent dans l’administration de ces oblats depuis plusieurs années.
Enfin, je vous demande de considérer nos propos comme des propositions qui émanent des impressions et des souvenirs qui nous restent de nos visites. Nous n’avons surtout pas la prétention de livrer des solutions figées. Notre ambition est d’ouvrir votre réflexion et de contribuer à la définition des projets que vous construirez vous-mêmes.

Diapositive 3 : Coordination

Ce jumelage était dédié au renforcement de la coordination administrative, à tous les échelons.

Nos missions nous ont permis de constater l’importance de cet enjeu.

Coordination à l’échelon national d’abord, c'est-à-dire entre les ministères. Nous ne nous étendrons pas sur ce point qui concerne la composante 1 du jumelage et qui sera traité lors de la conférence organisée la semaine prochaine.

Néanmoins, je ne peux manquer de souligner combien les experts ont remarqué la nécessité d’un arbitrage interministériel permettant de clarifier, tant dans les sujets de politique générale que dans les domaines les plus techniques, quelle est la stratégie du Gouvernement.
L’arbitrage interministériel nécessite trois éléments essentiels : une instance dépendant de la plus haute autorité de l’Etat, c'est-à-dire le Premier ministre, capable de trancher de manière définitive les discussions entre ministères, une procédure de concertation, les réunions interministérielles au cours desquelles les ministres ou leurs représentants font valoir officiellement leurs points de vue, et les comptes rendus définitifs, que nous appelons en France les « bleus » qui inscrivent de manière définitive les résolutions adoptées par l’appareil gouvernemental.
Dans certains domaines bien définis, des organismes ad hoc peuvent être chargés d’une telle coordination. Ainsi par exemple en France, la DATAR est chargé de la coordination des ministères pour toutes les politiques concernant l’aménagement du territoire.
Les décisions qui ressortent de ces réunions sont « appropriées » par les ministres, au titre de la solidarité gouvernementale, et elles s’imposent à l’administration de l’Etat. 

Mais la coordination doit aussi exister sur le terrain, c'est-à-dire à l’échelon de l’oblast. Là aussi, des procédures doivent permettre d’assurer la cohérence, la complémentarité et la mutualisation des services ; nous y reviendrons un peu plus loin.
Enfin, entre l’échelon ministériel et l’échelon de l’oblast, la répartition des responsabilités, la circulation de l’information et la mutualisation des moyens doivent également être la règle. De ceci aussi nous reparlerons.

Diapositive 3 : Visibilité

Une des principales remarques formulées par les experts, est l’absence ou l’insuffisance de la visibilité des politiques de l’Etat.
Il s’agit d’abord de la visibilité pour le citoyen qui ignore souvent si c’est l’Etat ou la collectivité locale qui réalise telle politique ou tel projet.

Mais il s’agit aussi de la visibilité pour les services de l’Etat eux-mêmes.

Il est fort surprenant de constater que les responsables de l’action de l’Etat dans l’oblast ne sont pas toujours informés de la stratégie de l’Etat dans tel ou tel domaine.

Il est fort surprenant de voir des services de l’Etat dans l’oblast s’engager dans des projets qui sont ensuite récusés par l’échelon ministériel.

Il est encore plus surprenant de constater combien les services de l’Etat n’ont pas l’habitude de relayer, c'est-à-dire de mettre en œuvre des politiques de l’Etat à l’échelon régional, en dehors des activités traditionnelles relevant du ministère auquel elles sont rattachées. 
Ceci nous amène à parler de l’unité de l’Etat dans les territoires. Trop souvent nous avons eu l’impression que les administrations se considéraient comme un échelon d’un ministère et non pas comme un service de l’Etat. 
Quelle entreprise pourrait se permettre d’éclater ses services entre divisions logistiques, commerciales, financières, qui n’auraient ni le même logo, ni le même nom, mais surtout ni la même culture, aucune solidarité, qui ignoreraient leur existence réciproque et ne partageraient ni la stratégie ni les objectifs ?

Diapositive 4 : Unité de l’Etat dans les territoires

 C’est pourquoi nous recommandons des réformes visant à renforcer l’unité de l’Etat dans les territoires.
D’abord, en faisant du gouverneur le dépositaire de l’autorité de l’Etat.

L’Etat c’est lui : par ses responsabilités, par sa proximité des membres du gouvernement, par sa loyauté envers les ministres, il s’impose comme le représentant de l’Etat. 

Comme dans les entreprises, le gouverneur doit disposer d’un Etat-major, ou si l’on préfère d’un conseil d’administration des services de l’Etat, formé des chefs de service, lesquels sont placés sous son autorité. Il préside ces conseils au cours desquels il expose la politique du gouvernement, donne les instructions aux chefs de service et reçoit de leur part les comptes rendus sur la mise en œuvre de ces instructions. 

Les services de l’Etat dans l’oblast nous sont apparus beaucoup trop nombreux et dispersés : jusque 81 dans un oblast. Ils peuvent manifestement être regroupés, notamment en organisant la mutualisation des moyens ; ainsi leur coordination devrait être plus facile, la visibilité de l’action de l’Etat plus évidente et de sérieuses économies pourraient être réalisées sur le budget de l’Etat. Ces aspects seront traités en détail demain dans la présentation que fera Lionel Rimoux au titre de la composante 3.
Chef des services de l’Etat, le gouverneur pourra leur insuffler une culture de projet de telle manière que les initiatives gouvernementales nouvelles, et les projets qui pourraient émerger localement pourront être, sauf exception, réalisées directement par les services, sans qu’il soit nécessaire de faire appel à des organismes extérieurs. Ceci sera particulièrement utile lorsque les régions verront leur responsabilité accrue dans le domaine de la mise en œuvre des fonds structurels européens.

Le Gouverneur pourra leur demander aussi des services, de rendre compte et il fera évaluer l’efficacité et l’efficience de leurs activités.
Diapositive 5 : Le Gouverneur, dépositaire de l’autorité de l’Etat

Ceci nous amène tout naturellement à parler du gouverneur et du rôle éminent qu’il devrait être amené à jouer.

Il doit être d’abord le représentant de l’Etat, et le seul représentant de l’Etat dans l’oblast.

Cela signifie que lorsqu’il s’exprime, il parle au nom du gouvernement et jamais en son nom propre et que de fait, ses interventions doivent susciter la plus grande déférence et que dans les cérémonies officielles, la parole lui soit donnée en dernier afin que nul ne s’exprime après lui.

Dans le même ordre d’idée, il doit bénéficier de la préséance dans toutes les manifestations publiques, sauf lorsqu’un membre du Gouvernement est présent. Tout ceci, une fois encore, se justifie non pas par les qualités personnelles du gouverneur, mais uniquement parce qu’il est le représentant de l’Etat.
Etant représentant de l’Etat, il est par conséquent également représentant de chacun des ministres, même en présence du plus proche ou du plus éminent collaborateur du ministre, et il est le seul à pouvoir assumer cette représentation.

Il doit être le seul également, à pouvoir engager l’Etat, notamment en signant des contrats avec des collectivités locales ou des entreprises.

Il doit être le seul destinataire des décisions ministérielles ; cela veut dire que c’est à lui et à lui seul que les ministres adressent leurs instructions, notamment sous la forme de circulaires. Il lui appartient ensuite de les transmettre aux chefs de service concernés.

A l’inverse, c’est lui seul qui doit pouvoir rendre compte à chacun des ministres des conditions de la mise en œuvre des politiques de l’Etat, notamment en transmettant les comptes-rendus qu’il aura reçus de ses collaborateurs chefs de service.

Enfin, il doit pouvoir engager les finances de l’Etat en étant le seul ordonnateur des crédits de l’Etat dans l’oblast, et ce, quel que soit le ministère.

Il est bien évident qu’il s’agit là de principes généraux qui nécessiteront d’être adaptés aux conditions locales d’exercice de l’administration de l’Etat et notamment à l’importance des ressources humaines au regard de la charge de travail constatée dans l’oblast.
La fonction de représentation, ne saurait guère être déléguée, si ce n’est à des vice-gouverneurs, dans des conditions que nous aborderons demain.

En revanche, la contractualisation, la circulation du courrier et l’engagement des dépenses pourront faire l’objet de délégations. Mais celles-ci ne pourront qu’être accordées par le gouverneur à ses plus proches collaborateurs, se feront sous sa surveillance et sa responsabilité et pourront être retirées.

Par ailleurs, certains services (Justice, forces armées, fiscalité) échapperont à l’autorité du gouverneur, mais celui-ci restera le représentant des ministres concernés. 

Diapositive 6 : Création d’un corps préfectoral

La concentration de telles responsabilités entre les mains de quelques fonctionnaires nécessitera de disposer d’un vivier de femmes et d’hommes que le caractère et l’expérience rendront aptes à exercer de telles fonctions.

Pour ce qui concerne les qualités d’abord.

La première d’entre elles, c’est la loyauté. Nul ne peut prétendre représenter l’Etat s’il n’est pas totalement dévoué à la stratégie du gouvernement. Cela ne veut pas dire qu’il faut être servile, ni qu’il faudrait abandonner ses propres opinions. Cela ne signifie surtout pas que le gouverneur ne pourrait être qu’un militant engagé dans un des partis politiques au pouvoir. L’idée est simplement que le gouverneur doit travailler dans un total climat de confiance avec le Gouvernement, et mettre en œuvre sans difficulté les instructions qui lui sont données.
L’autorité est également une qualité essentielle, car le gouverneur aura à diriger les chefs de service, à engager des investissements et mettre en œuvre des politiques, souvent lourdes de conséquences, et qui pourront parfois être mal ressenties.
Mais l’autorité qui lui est demandée n’est pas celle de l’adjudant chef : il ne commandera pas des soldats de troupe, mais des chefs de service responsables, qui seront pour la plupart des hauts fonctionnaires.

Cette autorité devrait davantage s’apparenter à celle du chef d’orchestre, qui doit faire jouer une partition, il la connait bien et s’efforce de transmettre à ses musiciens le style et toutes les finesses qu’elle comporte. Avec des gestes simples il leur communique sa volonté qu’ils exécutent sans difficulté parce qu’il a su se faire comprendre et transmettre l’émotion artistique qu’il doit faire ressentir au public.
Le gouverneur aura à affronter des crises : conflits sociaux, troubles de l’ordre public, catastrophes naturelles, qui nécessiteront beaucoup de sang-froid, de courage, et de discernement.

Il devra savoir communiquer afin de valoriser ou le cas échéant défendre la politique du Gouvernement ainsi que la qualité des services placés sous son autorité.
Mais la qualité la plus précieuse, peut-être aussi la plus rare, mais en tout cas la plus belle, c’est le sens du service de l’Etat. Il va falloir trouver des femmes et des hommes dont l’ambition, la fierté, le sentiment d’avoir réussi sa vie, ne se mesurera pas à l’argent gagné, au fait de circuler dans de belles voitures ou de posséder un patrimoine, d’obtenir les honneurs et les médailles. Il faudra trouver des personnes pour lesquelles la réussite ce sera d’avoir accompli son devoir en servant avec succès sa patrie, et rien d’autre. 

Toutes ces qualités ne suffiront pas. Il faudra aussi l’expérience : expérience des situations sensibles, expérience de l’autorité, expérience de soi-même aussi, c'est-à-dire de ses propres réactions face à l’adversité. 
La constitution d’un tel vivier ne se fera pas rapidement : les femmes et les hommes d’exception ne s’identifient pas immédiatement et l’expérience nécessite de longues périodes d’apprentissage.

C’est pourquoi, afin de préserver ce vivier et de l’enrichir, il faudra songer à la création d’un statut du corps préfectoral, permettant de diversifier les recrutements, de favoriser une carrière régulière, de protéger les membres qui pour diverses raisons pourraient se trouver temporairement sans affectation, tout en définissant très clairement les obligations des membres de ce corps. En d’autres termes, cela signifie qu’il va falloir professionnaliser la fonction ; faire en sorte que de telles responsabilités ne puissent être assumées que par des personnes dont le savoir-faire aura été forgé par des années de service de l’Etat et auront gravi progressivement les échelons de la hiérarchie, sans que les changements de gouvernement ne mettent en péril l’acquisition régulière de cette expérience. 
Deux institutions devraient permettre de consolider le corps préfectoral.

Un Conseil Supérieur de l’Administration Territoriale, composé essentiellement de membres du corps, constituerait une ressource en termes de définition des règles de déontologie, et de conseil tant vis-à-vis des membres du corps préfectoral que du Gouvernement.

Une inspection interministérielle de l’administration, placée directement sous l’autorité du Premier Ministre serait chargée de l’évaluation des gouverneurs et le cas échéant de leur contrôle. Elle constituerait l’indispensable contre-pouvoir des gouverneurs. 
Diapositive 7 : Vers la décentralisation ?

Toutes ces dispositions, nous en sommes convaincus, seront de nature à permettre un renforcement conséquent de la place et de l’efficacité de l’Etat à l’échelon de l’oblast.

Nous ne saurions oublier néanmoins, que le développement économique et social des régions, dépend aussi de nombreux autres acteurs, collectivités locales, associations, entreprises, avec lesquelles les gouverneurs s’efforceront d’instaurer des relations constructives et de confiance.

Ce sera l’occasion de clarifier le partage des responsabilités entre l’Etat et les collectivités locales et notamment la distinction entre les missions qui relèvent de l’Etat, pour lesquelles il assure la direction et le financement, et les missions dont la compétence a été transférée aux collectivités locales et dont elles assurent la responsabilité dans le cadre d’un processus de décentralisation. 

Ce sera l’occasion aussi de dédramatiser le contrôle de légalité et le contrôle budgétaire qui devraient être davantage ressentis comme une aide à la sécurité juridique et à l’efficacité financière. En d’autres termes, l’Etat dans l’oblast, grâce à ses qualités reconnues d’impartialité et d’efficacité, devrait être  davantage sollicité pour ses missions de conseil.
Conclusion

Voilà, voilà donc, présentées de manière rapide et très synthétique, les principales recommandations formulées par les experts ayant participé aux 5 projets pilotes de la composante 2 de ce jumelage, dans une démarche partagée avec nos partenaires bulgares et notamment Pavel Ivanov, Aleko Djildjov, et Irena Borissova, sous l’impulsion déterminante de Snedjana Dimitrova. 
Ces propositions, et j’en suis désolé, ne sont pas vraiment des idées à la mode ; ce ne sont pas les recommandations que vous livreront des experts privés mandatés par de grandes institutions internationales, très prisés aujourd’hui mais qui eux-mêmes n’ont jamais eu l’occasion de contenir une manifestation d’agriculteurs, de diriger la réalisation d’un plan d’économies dans une administration ou de réunir sur un projet commun des élus locaux de sensibilité politique différente. 
Ces propositions ce sont celles de l’expérience, l’expérience de membres du corps préfectoral, Anne Azam-Pradeilles, Lionel Rimoux, Pierre Calzat, Jean Ambroggiani (qui n’a malheureusement pas pu nous rejoindre aujourd’hui) et moi-même. C’est l’expérience de chefs de services de l’Etat, tels que Francis Giora et Pierre Blanc, ou d’experts que l’Etat a envoyés en mission sur le terrain : Paulette Pommier et Jean-Paul Schroeder, et je ne saurais oublier bien évidemment l’expérience particulièrement précieuse de Patrick Noddings qui a été directeur général des services de plusieurs collectivités locales parmi les plus importantes de France. 

Ces propositions enfin, sont celles qui sont enseignées à l’Ecole Nationale d’Administration, dont Emmanuel Vergne, chef de projet français du jumelage est aujourd’hui l’éminent représentant. 
Mesdames et messieurs, mais tout particulièrement mesdames et messieurs les gouverneurs, 

Nous mesurons l’importance des responsabilités qui vous sont confiées et la lourdeur de la tâche qui vous attend. Mais nous savons aussi la chance extraordinaire qui vous est donnée d’exercer ces fonctions au moment où il est envisagé de les réformer afin de les renforcer. 

C’est une mission fort exaltante de se voir chargé de la mise en place des grandes politiques de l’Etat, de servir son pays de manière concrète et d’apporter des réponses aux attentes de la population. 

Nous partageons votre passion. Nous vous remercions de nous avoir permis de la vivre sur le terrain ici en Bulgarie, et très franchement ce serait une formidable reconnaissance pour nous de pouvoir continuer à partager cet élan.

Merci encore, et au nom de tous mes collègues, je vous souhaite bonne chance.

